AIRE DE PROXIMITE IMMEDIATE DE L’APPELLATION SAINT-PERAY

a) - Vins blancs tranquilles :
L’aire de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification et l’élaboration des vins
blancs tranquilles est constituée par le territoire des communes suivantes, sur la base du code officiel
géographique 2024 :
- Département de l’Ardèche : Alboussière, Andance, Ardoix, Arlebosc, Arras-sur-Rhône, Boffres,
Bogy, Champagne, Champis, Charmes-sur-Rhône, Charnas, Châteaubourg, Cheminas, Colombier-le-
Cardinal, Cornas, Eclassan, Étables, Félines, Gilhac-et-Bruzac, Glun, Guilherand-Granges, Lemps,
Limony, Mauves, Ozon, Peaugres, Peyraud, Plats, Quintenas, Saint-Barthélemy-le-Plain, Saint-Cyr, Saint-Désirat, Saint-Étienne-de-Valoux, Saint-Georges-les-Bains, Saint-Jean-de-Muzols, Saint-
Romain-d’Ay, Saint-Romain-de-Lerps, Sarras, Sécheras, Serrières, Soyons, Talencieux, Thorrenc,
Tournon-sur-Rhône, Vernosc-lès-Annonay, Vinzieux, Vion ;
- Département de la Drôme : Albon, Andancette, Beaumont-Monteux, Beausemblant, Bourg-lès-
Valence, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Blés, Châteauneuf-sur-Isère, Chavannes, Clérieux, Crozes-
Hermitage, Erôme, Gervans, Granges-les-Beaumont, Larnage, Laveyron, Mercurol-Veaunes La
Motte-de-Galaure, Ponsas, Pont-de-l’Isère, La Roche-de-Glun, Saint-Barthélemy-de-Vals, Saint-
Donat-sur-l'Herbasse, Saint-Rambert-d’Albon, Saint-Uze, Saint-Vallier, Serves-sur-Rhône, Tain-
l’Hermitage, Triors, Valence ;
- Département de l’Isère : Chonas-l’Amballan, Le Péage-de-Roussillon, Reventin-Vaugris, Les
Roches-de-Condrieu, Sablons, Saint-Alban-du-Rhône, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Maurice-l’Exil,
Salaise-sur-Sanne, Seyssuel, Vienne ;
- Département de la Loire : Bessey, La Chapelle-Villars, Chavanay, Chuyer, Lupé, Maclas, Malleval,
Pélussin, Roisey, Saint-Michel-sur-Rhône, Saint-Pierre-de-Bœuf, Saint-Romain-en-Jarez. Vérin ;
- Département du Rhône : Ampuis, Condrieu, Les Haies, Loire-sur-Rhône, Longes, Sainte-Colombe,
Saint-Cyr-sur-le-Rhône, Saint-Romain-en-Gal, Tupin-et-Semons.
b) - Vins blancs mousseux :
L’aire de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification, l’élaboration, l’élevage et le
conditionnement des vins mousseux est constituée par le territoire des communes suivantes, sur la
base du code officiel géographique 2024 :
- Département de l’Ardèche : Arras-sur-Rhône, Arlebosc, Châteaubourg, Cornas, Glun, Guilherand-
Granges, Lemps, Mauves, Ozon, Saint-Jean-de-Muzols, Saint-Romain-de-Lerps, Sarras, Sécheras,
Tournon, Vion ;
- Département de la Drôme : Beaumont-Monteux, Chanos-Curson, Crozes-Hermitage, Erôme,
Gervans, Larnage, Mercurol-Veaunes (pour la partie correspondant au territoire de la commune
déléguée de Mercurol, au 1er janvier 2016), Pont de l’Isère, La Roche de Glun, Serves, Tain
l’Hermitage ;
- Département de la Loire : Chavanay, Saint-Michel sur Rhône.

